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neront les avertissements et conseils nécessaires pour que

le malade reçoive à temps les derniers sacrements.

^ 14. Les Tertiaires de la localité et les étrangers pré-

sents assisteront aux obsèques des confrères' défunts et

réciteront pour le soulagement de son âme le tiers du

Rosaire institué par le Patriarche Saint-Dominique. Les

prêtres, pendant la messe, et les laïques aussi, dans la *

sainte communion qu'ils feront s'ils le peuvent, prieront

pour le repos éternel du Confrère défunt.

CHAPITRE III

DES OFFICES, DE LA VISITE ET DE LA RÈGLE

ELLE-MÊME.

§ I. Les diverses charges seront conférées dans l'as-

semblée des Tertiaires. Elles dureront trois ans Nul

ne devra les refuser sans juste motif, ni les exercer négli-

gemment.

§ 2. Le Visiteur doit s'informer soigneusement si la

règle est bien observée. Il doit donc visiter, suivant son

pouvoir, le siège des associations chaque année, et plus

souvent s'il en est besoin ; il convoquera en assem-

blée générale les ministres et les confrères qui tous seront

tenus d'y assister. Si le Visiteur rappelle un membre à

son devoir par voie de monition ou d'injonction, ou bien

s'il lui inflige une peine salutaire, le coupable devra se

soumettre avec modestie, et ne pas refuser la pénitence.

§ 3. Les FiVïi^^Mrj seront choisis dans le premier ordre

des Franciscains, ou dans le Tiers-Ordre Régulier et dé-
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